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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

 

Le Plan Directeur des ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 0ÁÒÃ ÄÅÓ 0ÉÏÎÎÉÅÒÓ ÅÓÔ ÌÅ ÆÒÕÉÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ 

ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÅØÈÁÕÓÔÉÆ ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÉÔÏÙÅÎÓȟ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ-conseil et de 

ÄïÃÉÄÅÕÒÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÕØȢ 3ÏÎ ÂÕÔ ÅÓÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ïÍÁÎÁÎÔ 

de la volonté populaire et de proposer des balises permettant de guider leur exécution 

Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÄÕÒÁÂÌÅ. Ainsi, ce Plan Directeur pourra permettre un dévelop-

pement harmonieux du Parc des Pionniers qui reflètera les besoins du milieu dans le 

respect de notre environnement.  

 

$ȭÁÂÏÒÄȟ ÃÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÕÎ ÐÏÒÔÒÁÉÔ ÄÕ ÐÁÒÃ ÁÃÔÕÅÌ ÓÏÕÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÎÇÌÅÓ ÉÎȤ

ÃÌÕÁÎÔ ÌÁ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÅȟ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅȟ ÌȭÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅȟ ÌȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅȟ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ 

ÚÏÎÁÇÅȢ %ÎÓÕÉÔÅȟ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄïÃÏÕÌÁÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔation citoyenne 

ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÕÎ ÐÏÒÔÒÁÉÔ ÄȭÁÖÅÎÉÒ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÁÒÃȢ &ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ la syn-

thèse des besoins a permis la présentation de ÓÉØ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ 

commune pour guider le développement futur du parc. 

 

Nous proposons de supporter ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÃÉÔÏÙÅÎÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅȤ

ÍÅÎÔ ÄÕ 0ÁÒÃ ÄÅÓ 0ÉÏÎÎÉÅÒÓȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ dans 

la réalisation des initiatives qui émanent du milieu. Aussi, nous suggérons de créer une 

aire de ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÂÏÉÓï ÄÕ ÐÁÒÃȟ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÕÎ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ 

ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎÔ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ. De plus, 

ÌȭÁÇÒÏÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÕÒÂÁÉÎ ÓÅÒÁ ÕÎÅ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Û ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÓïÒÉÅÕÓÅȤ

ment étant donné lȭÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ÄÅ ÓÕÇÇÅÓÔÉÏÎÓ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅÓ ÅÎ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅȢ &ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ ÉÌ 

serait nécessaire de travailler à unifier la propriété terrienne du parc sous une seule 

ÅÎÔÉÔï ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÑÕÁÔÒÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÍÐÌÉÑÕÅ 

considérablement la réalisation de projets structurants. Le Parc des Pionniers présente 

ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÉÍÍÅÎÓÅ ÅÔ ÕÎÅ ÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎȤ

tale intéressante ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÃïÌïÂÒÅÒ ÅÔ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÁÖÅÃ ÏÐÔÉÍÉÓÍÅȢ  
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PRÉMISSE 

 

#ȭÅÓÔ ÁÖÅÃ ÆÉÅÒÔï ÑÕÅ le Comité ZIP de la Rive Nord de l'Estuaire (ZIP RNE) vous pré-

sente son Plan directeur des activités dans le parc des Pionniers. Ce document inclut  

notamment  un plan de travail échelonné sur deux ans qui vise la bonification de ce 

bien collectif . La production du plan  ÄïÃÏÕÌÅ ÄȭÕÎe démarche documentaire approfon-

die ainsi que de ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÉÓÏÎÎïÅ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÓ pour le parc : son rôle, 

ses activités et son zonage. Pour ce faire, la création ÄȭÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ concertation ÓȭÅÓÔ 

avérée essentielle dans la perspective de mieux guider le développement et les proces-

sus décisionnels des prochaines années. La pertinence des choix assurera la pérennité 

ÅÔ ÌȭÁÔÔÒÁÉÔ ÇÒÁÎÄÉÓÓÁÎÔ du parc des Pionniers. 

 

Le Comité ZIP de la Rive Nord de l'Estuaire, organisme à but non-lucratif, vient  ainsi 

ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ dans une perspective qui touche particulièrement la protection et la mise en 

valeur du fleuve Saint-Laurent et de ses littoraux. En définitive, le projet répond spéci-

fiquement à deux  des quatre enjeux prioritaires ÄÅ Ìȭorganisation qui sont les suivants : 

¶ La protection et la mise en valeur des habitats littoraux  

¶ L'érosion des berges 

¶ L'accessibilité au Saint -Laurent pour la population  

¶ La pollution des eaux côtières 

 

Le Plan directeur des activités dans le parc des Pionniers est un outil  ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÍÁÊÅÕÒ 

pour le développement du projet « Un fleuve, un parc, une ville » présenté aux Fonds 

Aluminerie Alcoa pour les collectivités durables. Soumis par le Comité ZIP RNE en 2015, 

ce projet a remporté la sélection sur la plateforme web « Ma Ville Ma Voix ». Deux ob-

jectifs principaux ÁÖÁÉÅÎÔ ÁÌÏÒÓ ïÔï ÍÉÓ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔ Ƞ le premier étant la ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

Plan directeur (bloc 1) et le second concernant ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÂÏÉÓï du parc 

dans ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ de bonifier  sa biodiversité ÅÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÓÏÎ ÁÔÔÒÁÉÔ ɉbloc 2).  
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Par la production de ce document, le Comité ZIP entend également répondre au man-

dat qui lui a été confié ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 3ÁÉÎÔ-Laurent.  Mandat qui vise à 

permettre aux citoyens et aux intervenants de collaborer, autant sur le plan local que 

sur le plan régional, à des mesures concrètes de gestion, de suivi et de réhabilitation du 

Saint-Laurent. Cette démarche permettra aussi au Comité ZIP RNE de susciter et 

Äȭinstaurer des conditions favorables à la participation continue du milieu dans le 

cadre des opérations ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÓÏÎ 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 2ïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ Oco-

logique (PARE). 

 

Notre désir est donc de promouvoir et de soutenir des actions visant la protection et la 

mise en valeur des écosystèmes limitrophes au Saint-Laurent et la réhabilitation de ces 

milieux  ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ perturbés. De plus, nos proposition s se doivent impérativement  

de promouvoir ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï au rivage dans une perspective de développement durable 

et dans le respect des communautés locales. 

 

Il  va sans dire que le fruit du travail qui est présenté dans ce Plan Directeur revient à 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ des intervenants qui ont nourri les réflexions et alimenté les discussions. Au 

ÎÏÍ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȟ nous tenons à 

remercier ces intervenants pour leur implication dans  cette démarche. Nous espérons 

que notre intention de passer de la cÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÖÅÒÓ ÌȭÁÃÔÉÏÎ soit apparente ! La dé-

marche qui suit vous est proposée dans un esprit de saine conservation et de dévelop-

pement durable du parc des Pionniers et cela, nous le souhaitons, au bénéfice de tous 

les êtres vivants qui peuplent nos rivages.  

Marie Karine Maltais 

Directrice générale   
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DÉMARCHE DE CONCERTATION  

 

La concertation est le pilier de base de ce Plan directeur des activités dans le parc des 

Pionniers ÐÕÉÓÑÕÅ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ découle elle-ÍðÍÅ ÄȭÕÎÅ volonté citoyenne parti-

culièrement forte. 

 

#ȭÅÓÔ pourquoi  notre objectif initial était de mettre  en place une démarche de consulta-

tion et  de concertation inclusive et publique qui  réunirait à la fois les usagers et les 

intervenants responsables du développement du parc. Nous nous devions également 

de promouvoir des orientation s permettant  Äȭassurer une croissance qui serait axée sur 

la pérennité des infrastructures, la considération des attentes légitimes ainsi que le 

respect des usages et du milieu naturel  au sens large. 

 

Le Plan directeur que nous présentons ne serait pas aussi exhaustif sans ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ 

participation  des communautés manicoises et de plusieurs ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ suppor-

tant  la démarche. Afin de nourrir nos orientations et notre contenu, trois rondes de 

rencontres avec le comité de concertation ont été effectuées. De plus, pour inclure les 

considérations citoyennes, deux séries de consultations publiques sous la forme de fo-

rums ont également été effectuées. En plus des processus mentionnés précédemment, 

lȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÕ #omité ZIP a largement contribué au contenu de ce document.  
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IMPORTANCE DU PLAN DIRECTEUR 

 

Le Plan directeur des activités dans le parc ÄÅÓ 0ÉÏÎÎÉÅÒÓ ÍÅÔ ÌȭÁÃÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁȤ

tion du patrimoine naturel , sur les développements futurs considérés pertinents, ainsi 

que sur les activités et les tendances à venir. Les priorités que nous avons identifiées 

permettront au parc des Pionniers de confirmer , au fil des générations, ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ le parc 

ÌÅ ÐÌÕÓ Û ÌȭÁÖÁÎÔ-garde de toute la ÒïÇÉÏÎȢ $ȭÁÐÒîÓ ÎÏÕÓȟ ÉÌ ÆÁÕÄÒÁÉÔ que ce lieu puisse 

offrir des expériences de découverte dans un cadre où la pratique du plein-air récréatif 

se fait dans le respect des écosystèmes et ce, au bénéfice de tous les nord-côtiers, nord-

côtières et visiteurs.  

 

.ȭÏÕÂÌÉÏÎÓ ÐÁÓ ÑÕÅ Ìe parc des Pionniers est une partie intrin sèque du centre histo-

rique de la ville de Baie-Comeau qui tend à devenir un lieu touristique. ,ȭÅÎÄÒÏÉÔ doit 

demeurer bucolique et doit continuer de miser sur ses points de vue sur le fleuve et sur 

le quartier Sainte AmélieȢ #ȭÅÓÔ un lieu de rassemblements festifs et de fierté qui est 

également joint à une fenêtre de verdure tournée sur Ìȭestuaire du fleuve Saint-Laurent. 

Toutes ces importantes considérations teintent ce Plan directeur que nous proposons 

avec enthousiasme. 
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1. I NTRODUCTION  

1.1 D ÉFINITION  ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX DU MANDAT  

 

Le Plan directeur des activités dans le parc des Pionniers se veut être un outil de réfé-

rence favorable à un processus décisionnel sain, lorsque la mise en valeur du parc est 

en question. À long terme, il permettra aux responsables, aux promoteurs et aux ges-

tionnaires ÄȭÁÖÏÉÒ une meilleure vision ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ relativement au rôle, aux orienta-

tions, aux ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ, à ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ à la gestion du parc. De plus, le 

Plan directeur offre des propositions Äȭencadrement pour les activités futures et cible 

leur développement dans les différentes zones du parc, en incluant  les infrastructures 

existantes. %Î ÓÏÍÍÅȟ ÃÅÔÔÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÐÒÏÐÏÓÅ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ un lien direct entre la vision 

commune de développement du parc et les orientations municipales en matière 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÑÕÉ ÓÏÉÔ ÌÁ ÐÌÕÓ ÒÁÓÓÅÍÂÌÅÕÒ ÐÏÓÓÉÂÌÅ 

  

,ȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÑÕÉ Á ïÔï accompli (voir la figure 1, page suivante) permet également 

ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÄÕ ÐÁÒÃ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÓÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÒïÃÒïÁÔÉÆÓ ÅÔ ÓÐÏÒÔÉÆÓȢ Il se 

veut être un outil de mesure pour aider à cerner les besoins des différentes clientèles et 

pour identif ier les interventions futures. Il est important de souligner que le comité 

technique de concertation constitué dȭacteurs locaux est parvenu à apporter une 

grande variété Äȭexpertises. Les dimensions représentées incluent, entre autres, 

Ìȭenvironnement, ÌȭïÃÏÎÏÍÉe, le socioculturel, le municipal  et la santé publique. Cette 

précieuse diversité Äȭapports a été synthétisée par le Comité ZIP RNE dans ce Plan di-

recteur que nous considérons comme un instrument  crucial pour le développement 

raisonné du plein potentiel du parc des Pionniers. 

 

Nous espérons que ce travail puisse guider les réalisations futures et ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ Û 

ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÅ ÆÅÒÏÎÔ ÅÎ ÃÏÎcordance avec les orientations de développement du-

rable et les consensus établis démocratiquement.   
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Figure 1. 0ÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ Plan directeur  

 

1.2  OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  

 

Pour une question de clarté et pour favoriser une consultation efficace, les objectifs de 

ce plan directeur qui ont été introduits dans la section précédente, sont ici énumérés : 

¶ Constituer un outil  stratégique de planification et de référence qui est au service 

des gestionnaires, des utilisateurs et des promoteurs pour planifier le maintien, 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ la propriété, le développement ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

parc, de ses équipements récréatifs et sportifs ; tout cela dans la perspective 

ÄȭÏÆÆÒÉÒ aux citoyens des infrastructures et des services congruents et de qualité ; 

¶ Bonifier la définition actuell e du parc et porter une attention particulière à la 

délimitation du zonage, les choix ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÓ, ainsi que la 

protection  et la mise en valeur des environnements ; 

¶ Établir des lignes directrices concernant la vocation du parc qui orienteront les 

futurs aménagements de façon à résoudre les problématiques identifiées et à 

ÒÅÎÏÕÖÅÌÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ récréative ; 

Phase 1

ɆFormation du comité de concertation

ɆBilan du forum citoyen et consultation publique

ɆHistorique du parc, vocation et activités actuelles dans le parc

ɆDélimitation des zones du parc en fonction du choix des activités et des usages

ɆIdentification des propositions  

Phase 2

ɆAtelier servant à bonifier la définition actuelle du parc

ɆRévision des propositions et bilan du forum citoyen

ɆIntégration des préocupations identifiées

Phase 3

ɆRédaction du Plan directeur

ɆRévision et commentaires du comité de concertation

ɆPrésentation publique

ɆProposition finale à la ville de Baie-Comeau
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¶ Encadrer et définir le potentiel de développement en fonction des différentes 

zones du parc ; 

¶ Intégrer les recommandations du comité selon les orientations identifiées lors 

des rencontres et des ateliers ; 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ de ce lieu parmi le 

réseau local de parcs afin de répondre adéquatement aux besoins de la collecti-

vité. 
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2. ÉTUDE DU  CONTEXTE 

 

Les sections suivantes servent à définir le parc des Pionniers dans tous ses contextes. Il 

ÓȭÁÇÉÔ ÂÉÅÎ ÓĮÒ ÄȭÕÎ ÓÕÒÖÏÌȟ ÍÁÉÓ ÓÏÎ ÂÕÔ ÅÓÔ ÄÅ ÆÏÕÒÎÉÒ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓ Û 

toute personne ÑÕÉ ÓÅÒÁÉÔ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄȭÙ réaliser des aménagements, tout  en incorporant 

des notions de développement durable. Les thèmes et les concepts qui y sont abordés 

sont également essentiels pour bien saisir ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÑÕÉ ÄïÃÏÕÌÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÏÎȤ

texte.  

 

.ÏÕÓ ÎÏÕÓ ÁÔÔÁÒÄÅÒÏÎÓ ÄȭÁÂÏÒÄ ÓÕÒ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÒÃÓ et des espaces verts (2.1) 

avant de situer le Parc des Pionniers, ses équipements, ses particularités, sa définition 

(2.2) ainsi que ÓÏÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÕÒÂÁÉÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔ ɉάȢέɊȢ ,ȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÐÁÒÃ (2.4) 

ÓÅÒÁ ÅÎÓÕÉÔÅ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÓÕÉÖÉÅ ÐÁÒ une section qui détaille les infrastructures 

et les aménagements existants (2.5). La section suivante (2.6), porte particulièrement 

sur les principales caractéristiques environnementales du parc et de ses environs. Nous 

aborderons ensuite la question du climat (2.7) et le profil démographique (2.8) qui 

peuvent également fournir certain es indications utiles aux processus décisionnels. 

 

2.1 D ÉFINITION DES PARCS ET ESPACES VERTS 

 

,ÅÓ ÐÁÒÃÓ ÅÔ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÊÏÕÁÎÔ des rôles importants 

dans la définition des villes Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÈÕÍÁÉÎÅȢ #ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÒÅÆÌïÔÅÒ ÌÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ 

ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ #ÅÓ ÌÉÅÕØ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÄïÓÉÇÎÅ 

comme des « espaces verts » en zone urbaine font référence à des superficies publiques 

qui sont normalement recouvertes de végétation et intégrées au tissu urbain. Ils sont 

ÍÉÓ Û ÐÒÏÆÉÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÒïÃÒïÁÔÉÖÅÓȟ ÁÃÔÉÖÅÓ ÏÕ ÐÁÓÓÉÖÅÓȟ ÅÔ ÐÏÕÒ 

ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÐÏÓÉÔÉÖÅ ÑÕȭÉÌÓ ÅØÅÒÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÍÍïÄÉÁÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉȤ

té de vie des citoyens. Pour ce qui intéresse le volet économiqueȟ ÌÅÓ ÐÁÒÃÓ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ 
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ont tendance à attirer la clientèle touristique et à ainsi augmenter la valeur foncière 

aux environs. (Rolland, 2009) 

 

En plus de leur pouvoir attractif sur la population et les visiteurs, certains parcs peu-

ÖÅÎÔ ÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÒĖÌÅ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȟ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ Ù Á ÁÂȤ

ÓÅÎÃÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ parcs ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÁÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÓȢ La programmation eÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ de 

tels parcs de premier ordre se doivent donc de considérer les implications de leur voca-

tion de desserte régionale. #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅÓ 0ÉÏÎÎÉÅÒÓȟ ÑÕÉ ÒÁÙÏÎÎÅ ÐÁÒ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ 

de son infrastructure et qui accueille régulièrement des évéÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÎÅ ÅÎÖÅÒÇÕÒÅ 

surpassant sa localité. 

 

2.2 CARACTÉRISTIQUES DOMINANTES  ET DÉFINITION  DU TERRITOIRE  

 

Le parc des Pionniers est bordé par le fleuve Saint-Laurent de son extrémité nord-est à 

sa limite sud-ouest. Il se situe dans le Secteur Est (Marquette) de la ville de Baie-

Comeau et, plus spécifiquement, dans la portion septentrionale du quartier Sainte-

Amélie. Celui-ci couvre une superficie totale avoisinant les 24 hectares, soit 59,3 acres, 

et est traversé par le ruisseau Comeau, ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ qui se déverse dans le 

fleuve Saint-Laurent au nord-est du parc. ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÑÕÉ sont 

discutés à travers ce document peuvent être localisés grâce à la figure suivante. 
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Figure 2. Carte du parc des Pionniers ȟ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÉÖÉÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÃȤ

teurs  (Béland et al., 2016)  

 

%Î ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ, le parc des Pionniers est le plus grand espace vert aménagé de 

la ville de Baie-Comeau. La section nord-ÏÕÅÓÔȟ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÎÏÍÍÅ ÌÁ ÚÏne extensive dans 

ce document, est peu aménagée et comprend un échantillon représentatif de forêts et 

de prairies en début de succession végétaleȟ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ Äȭune perturbation environne-

mentale. !ÕÓÓÉȟ Ìȭétang artificiel pour la faune ailée (au centre de la figure 2) constitue 

ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÇÅÓÔÅÓ ÄÅ naturalisation à avoir été effectué sur place. Cette mare a le 

potentiel de ÓÅÒÖÉÒ ÄÅ ÐÏÉÎÔ ÄȭÁÎÃÒÁÇÅ ÐÏÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏns dont le but serait 

similaire.  

 

Notons ensuite que les zones colorées qui sont défini es sur la carte, ÁÕ ÎÏÒÄ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ, 

sont nommées ÄȭÁÐÒîÓ les caractéristiques dominantes de leur végétation : Aulne, Bou-

leau, Remblai, Cerisier, Plante grimpante, Framboisier et Prairie. Les particularités en-
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vironnementales qui leur sont propres sont bien définies dans un rapport produit en 

partenariat ÁÖÅÃ ÄÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÕ 1ÕïÂÅÃ Û 2ÉÍÏÕÓËÉ ɉ51!2Ɋ et intitu-

lé « Mise en valeur du Parc des Pionniers de Baie-Comeau ». Notamment, certains sec-

teurs sont caractérisés par leur importante inondation ÐÒÉÎÔÁÎÉîÒÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

sont distincts par la grande porosité du remblai. Autre fait à noter, un étang de chaux 

remblayé avec du gravier est présent dans le secteur Cerisier. Ce dernier a servi à chau-

ÌÅÒ ÌÅ ÐÁÒÃ ÐÏÕÒ ÄïÃÒÏÿÔÒÅ ÌȭÁÃÉÄÉÔï ÄÕ ÓÏÌ ÌÏÒÓ ÄÅ ÓÏÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÉÎÉÔÉÁÌȢ  

 

,ȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÕ parc contribue fortement à définir son essence, no-

ÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ offre Ìȭun des rares accès faciles à ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ. En effet, le haut degré 

ÄȭÅÓÃÁÒÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃĖÔÅÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÏÕÅÓÔ ÌÉÍÉÔÅ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ 

différentes sections de littoral. De plus, la majorité de ces accès sont caractérisés par 

des sentiers accidentés qui sont peu sécuritaires, particulièrement pour les jeunes, les 

personnes âgées ou handicapées. Ainsi, le parc est uniquement positionné pour fournir 

un accès aisé au littoral , qui permet aussi ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ une toute autre diversité de mi-

lieux sauvages qui sont en marge (Béland et al., 2016) comme la plage Champlain et le 

boisé de la Pointe St-Gilles.  

 

Notons ensuite que les point s de vue qui sont offerts par le parc des Pionniers sont 

uniques et englobent  notamment  le relief abrupt qui borde le nord de la baie des An-

ÇÌÁÉÓȢ #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅÔ ÅÓÐÁÃÅ marin que ÓÅ ÍðÌÅÎÔ ÄÅ ÇÒÁÎÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÅÔ ÄÅ 

ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÍÁÒÉÎÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÔÒÁÆÉÃ ÍÁÒÉÔÉÍÅ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÉÎÔÅÒÎationale. 

,ȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÇÒÁÎÄ ÂÁÌÁÉ ÍÁÒÉÔÉÍÅ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ caractéristiques principales qui 

font apprécier le parc. 

 

Maintenant , au sens plus large de sa localisation, le parc est situé dans une Zone Im-

portante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), dont le détail est discuté dans le 

section 2.6.1. Son territoire est également inclus dans la Réserve Mondiale de la Bios-
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phère Manicouagan-5ÁÐÉÓÈËÁ ÄïÓÉÇÎïÅ ÐÁÒ Ìȭ5.%3#/ ÅÎ άΪΪαȢ ,ÅÓ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÑÕÅ 

ÓÏÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖironnement devraient ainsi être exa-

minés comme étant centraux à la définition du parc des Pionniers.  

 

2.3 PAYSAGE URBAIN 

 

Le contexte urbain du parc des Pionniers vient ajouteÒ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ particularité s. Tout 

son flanc ouest est bordé par le quartier ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÎÏÍÍÅ ÐÁÒÆÏÉÓ ÌÅ ÖÉÅÕØ 

Baie-#ÏÍÅÁÕȢ $ȭÕÎÅ ÐÁÒÔ, plusieurs bâtiments esthétiques du quartier Sainte-Amélie, 

comme ÌȭÈĖÔÅÌ le Manoirȟ ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÁÊÏÕÔÅÒ ÁÕ ÃÁÃÈÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÄÒÏÉÔȢ Alors que dȭÁÕÔÒÅ 

ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÓÏÎÏÒÅ ÄÅ ÌȭÕÓÉÎÅ Û ÐÁÐÉÅÒ contraste avec le caractère paisible du parc. 

Notons également que la marina ainsi que plusieurs bateaux sont observables à partir 

des points de vue dégagés du parc. Leur présence contribue aussi à la richesse du pano-

rama local.  

 

En définitive, le paysage anthropique environnant est intéressant et varié. Il sera essen-

tiel de le prendre en compte et de le mettre en valeur dans le développement du parc. 

Les aspects les moins attrayants peuvent souvent être atténués dans une certaine me-

sure, tandis que les plus beaux éléments peuvent être valorisés, par exemple, grâce à 

des mises en lumière. 
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Figure 3Ȣ 6ÕÅ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅÓ 0ÉÏÎÎÉÅÒÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ #ÁÒÔÉÅÒ ɉ"ïÌÁÎÄ ÅÔ 

al., 2016) 

 

2.4 H ISTORIQUE  DU PARC 

 

/Î ÃÒÏÉÔ ÑÕȭÕÎÅ partie du site du parc des Pionniers était probablement occupé par un 

marais salé avant la colonisation de Baie-Comeau. Ce détail nous provient de diffé-

rentes interprétations photographiques qui sont toutefois subjectives. Par contre, on 

sait que suite à la colonisation et au développement industriel, la population a rapide-

ment nommé « baie des Écorces » ÃÅÔÔÅ ÁÎÓÅ ÏĬ ÓȭÁÃÃÕÍÕÌÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÕÓ ÄÕ ÐÒÏÃïÄï 

de fabrication de papier. (Naturam, 1997) 
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Figure 4. La baie des Écorces vers 1939ȟ ÓÏÕÓ ÌȭÁÃÔÕÅl parc des Pionniers (Société histo-

rique de la Côte -Nord)  

 

Différents enrochements ont éventuellement été aménagés par étapes afin de retenir 

sur place ces résidus ligneux qui avaient tendance à se distribuer sur les berges envi-

ronnantes. À son apogée, le ÓÉÔÅ ÆÕÔ ÒÅÃÏÕÖÅÒÔ ÄȭÕÎ ÄïÐĖÔ variant de 5 à 10 mètres de 

copeaux et de sciures de bois accumulés sur ίί ÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï industrielle par la corpo-

ration QUNO  qui devint par la suite la compagnie Donohue (Balise QC, 2016; Natu-

ram, 1997).  

 

Les pratiques industrielles passées dans la baie Comeau ont donc entièrement déter-

ÍÉÎï ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÍðÍÅ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅs Pionniers. Sans les anciennes pra-

ÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÕÓȟ ÌÁ ÂÁÉÅ ÄÅÓ OÃÏÒÃÅÓ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÖÒÁÉÓÅÍÂÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÊÁÍÁÉÓ ïÔï 

remblayée pouÒ Ù ÁÍïÎÁÇÅÒ ÕÎ ÐÁÒÃȢ )Ì ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÁÖÁÎÔ ÌÅÓ 
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ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎÓ ÐÕÉÓÑÕȭÁÕÃÕÎ ÒÅÌÅÖï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÏÕ ÈÅÒÂÉÅÒ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÂÁÉÅ 

ÎÅ ÆÕÔ ÒïÁÌÉÓï Û ÌȭïÐÏÑÕÅ coloniale (Naturam, 1997). Les paragraphes suivants détaillent 

les grandes étapes entre la colonisation et le remblai complet de la baie des Écorces qui 

a mené à lȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ du parc des Pionniers.  

 

3ÏÕÌÉÇÎÏÎÓ ÄȭÁÂÏÒÄ ÑÕÅ ÌȭÕÓÉÎÅ ÄÅ ÐÝÔÅs et papiers est la première industrie ayant vu le 

jour à Baie-Comeau en 1936 suite à un long chantier. LȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÓÉÎÅ ÐÅÒÍÅÔȤ

tait de recevoir les ressources forestières et de les acheminer facilement par voie mari-

time (Comité ZIP RNE, 2016). Suite à plusieurs changements de propriétaires, cette 

industrie est maintenant sous le contrôle  de Produits Forestiers Résolu (2018). 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ΫγΰΪȟ ÕÎÅ ÖÁÇÕÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ 

Baie-Comeau a ÆÁÉÔ ÓÕÒÇÉÒ ÌȭÉÄïÅ ÄÅ remblayer la baie des Écorces afin ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ un 

boulevard qui relierait le port maritime au centre -ville (SAEP, ND). Cependant, au cou-

rant des années 1980, une prise conscience écologiste et des considérations techniques 

(e.g. remblai instable) ÏÎÔ ÍÅÎï Û ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒÏÕÔÅ ÄÅ ÃÏÎÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ. Sur 

le plan environnemental, les déchets ÄÅ ÂÏÉÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ÅÕ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ 

ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅ ÍÁÔÉîÒÅ ÅÎ ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÁÕ environnante et dȭÁÍÐÌÉÆÉÅÒ la demande 

biochimique en oxygène (SAEP, ND). )Ì ÆÁÕÔ ÄÉÒÅ ÑÕȭÅntre 1937 et 1994, les rejets indus-

triels et les ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÄÅ ÌȭÕÓÉÎÅ ÄÅ ÐÝÔÅÓ ÅÔ ÐÁÐÉÅÒÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÒÅÊÅÔïÓ sans traitements 

dans le Saint-Laurent par le biais du ruisseau Comeau, ce qui a contaminé dans une 

certaine mesure ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÌÏÃÁÌÅ (Naturam, 1997).  

 

!Õ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ΫγβΪȟ ÕÎÅ ÄÉÇÕÅ ÄÅ ÐÉÅÒÒÅ ÆÕÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÂÅÒÇÅ ÄÅ Ìȭ(ĖÔÅÌ 

le Manoir et celle de la route Maritime. Cet ouvrage avait alors permis de limiter la dis-

sémination de la matière organique résiduelle dans le fleuve. La digue avait aussi en-

ÇÅÎÄÒï ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÍÁÒïÃÁÇÅÕÓÅ (figure 5, ci-dessous) qui fournissait ac-

ÃÅÓÓÏÉÒÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄÅ ÒÅÐÏÓ ÁÕØ ÏÉÓÅÁÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΫγβαȢ #ȭÅÓÔ Û ÃÅÔÔÅ 
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époque que des efforts de réhabilitation du milieu ont débuté et allaient ultimem ent 

mener à ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ ÄÁÎÓ ÌÁ ÂÁÉÅ ÄÅÓ OÃÏÒÃÅÓ.  

 

Figure 5. Baie des Écorces en 1987 suite à la première phase du parc des Pionniers   

(Naturam, 1997)  
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Justement, le parc des Pionniers a été créé dans la foulée du cinquantième anniversaire 

de la Ville de Baie-Comeau en 1987 sur une superficie initiale  de 3,6 hectares (son ac-

tuelle zone intensive) afin de redonner un accès au fleuve à la population (Comité ZIP 

RNE, 2016; Naturam, 1997). Ensuite, le remblaiement complet du reste de la baie des 

Écorcesȟ ÑÕÉ ÆÏÒÍÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌÁ ÚÏÎÅ ÅØÔÅÎÓÉÖÅ ÄÕ ÐÁÒÃȟ a été accompli par étapes 

entre 1993 et 1999. Globalement, ce processus a impliqué  ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ Äȭune digue de 

confinement en 1994 ÁÆÉÎ ÄȭÅÍÐðÃÈÅÒ ÌÅÓ résidus et les ÃÏÎÔÁÍÉÎÁÎÔÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÄÉÒÅÃȤ

tement le Saint-Laurent (Comité ZIP RNE, 2016). Entre 1988 et 1998, différentes opéra-

tions de réhabilitation du milieu naturel ont  aussi ïÔï ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ la baie Co-

meau, et la plus vaste baie des Anglais, par la Ville de Baie-Comeau et la Corporation 

QUNO (Comité ZIP RNE, 2016). $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ la baie Comeau a été désignée en 1995 

ÃÏÍÍÅ ÕÎ ÓÉÔÅ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ en raison de ses qualités récréotouristiques et 

fauniques dans ÌÅ ÃÁÄÒÅ Äȭune étude de Naturam Environnement (1995) mandatée par 

ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÄÅÓ 0ÁÒÃÓ ɉ.ÁÔÕÒÁÍȟ ΫγγαɊȢ #ȭÅÓÔ également cette même année que la Ville de 

Baie-Comeau a approuvé ÕÎ ÐÌÁÎ ÐÒïÌÉÍÉÎÁÉÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇement spécifiquement naturel 

pour le parc des Pionniers. 

 

3ÕÉÔÅ Û ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÌïÔï ÅÎ 1998, le parc des Pionniers a été partiellement 

aménagé, surtout sur le littoral de la zone extensive, ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÈÁÌÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÖÅÎÕÅ #ÁÒȤ

tier . Cette expansion a fait grimper l a superficie du parc à environ 24 hectares (59,3 

acres) si on incluÔ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÕ ÒÕÉÓÓÅÁÕ #ÏÍÅÁÕȢ #ȭÅÓÔ au cours de cette même année 

que ÌȭïÔÁÎÇ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ Ávienne et la piste cyclable ont été créés. Sur le plan de la réa-

lisation, les organismes Chantier jeunesse et Katimavik ont participé aux travaux pen-

dant trois saisons estivales (Comité ZIP RNE, 2016). Notons que lȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ 

ÊÕÓÑÕȭÛ la marina a même été envisagée à cette époque. 

 

Depuis sa création, les grandes marées destructrices de 2007 sont parmi les événe-

ments majeurs ayant affeÃÔï ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÕ parc. Suite à ces incidents, la Société des 
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parcs a dû temporairement fermer le parc pour refaire une partie ÄÅ ÌȭÅÎÒÏÃÈÅÍÅÎÔ ÑÕÉ 

avait été endommagé.  

 

Présentement, le ÐÁÒÃ ÒÁÙÏÎÎÅ ÓÕÒÔÏÕÔ ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÏÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÉÍÐÏÒȤ

tants incluant plusieurs fêtes nationales, spectacles et festivals. Il  permet aux utilisa-

teurs de pratiquer diverses activités dans un cadre de détente à proximité du centre-

ville historiq ue. La tendance actuelle fait que les citoyens sont de plus en plus exi-

geants quant à la protection et à la bonification de leur environnement. Ce contexte 

favorise la poursuite et le passage à une nouvelle étape de renaturalisation de la baie 

des Écorces. ,ȭÅÓÐÁÃÅ ÓÅ ÃÏÍÐÌÅØÉÆÉÅȟ ÌÁ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅÍÅÕÒÅ ÒïÓÏÌÕÍÅÎÔ ÒïÃÒïÁȤ

ÔÉÖÅȟ ÍÁÉÓ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ÓÅ ÆÁÉÒÅ ÅÎ ÈÁÒÍÏÎÉÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐïÒÅÎÎÉÔï 

des ressources naturelles locales dont la valeur réelle est de mieux en mieux perçue par 

la population. 

 

2.5 I NFRASTRUCTURE ET AMÉNAGEMENTS EXISTANTS 

 

,Å ÐÁÒÃ ÄÅÓ 0ÉÏÎÎÉÅÒÓ ÏÆÆÒÅ ÕÎ ÖÁÓÔÅ ïÖÅÎÔÁÉÌ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÑÕÉ ÓȭÁÄÒÅÓÓent autant aux 

ÊÅÕÎÅÓ ÑÕȭÁÕØ adultes et aux personnes âgées. Une piste cyclable asphaltée et éclairée 

ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÅ ÐÁÒÃ ÅÎ ÌÏÎÇÅÁÎÔ ÌÅ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÄÅÕØ ÈÁÌÔÅÓȢ OÇÁÌÅÍÅÎÔȟ ÕÎ ÃÈÅȤ

min piétonnier en gravier sillonne une partie du parc sur une longueur de 700 mètres. 

Ce dernier traverse différents habitats tout en offrant une vue imprenable sur le Saint-

Laurent. Plus spécifiquement, le tracé traverse une prairie herbacée avant de rejoindre 

quelques milieux humides (Société des parcs de Baie-Comeau, 1999). Au centre du parc 

se ÔÒÏÕÖÅ ÕÎ ïÔÁÎÇ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÕÎÅ ÃÁÓÃÁÄÅ ÅÔ ÓÅÒÖÁÎÔ Û ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ 

et la flore typiques de nos marécages (Société des Parcs de Baie-Comeau, 1999).  

 

Au fil des années, le parc des Pionniers est devenu un lieu incontournable pour 

ÌȭÅØÐÒÅssion artistique dans la Ville de Baie-#ÏÍÅÁÕȢ ; ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅȟ ÌÅ #ÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ 
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$ïÒÉÖÅȟ ÕÎ ÒÅÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÔÉÓÔÅÓ ÌÏÃÁÕØȟ ÏÒÇÁÎÉÓÅ ÄÅÐÕÉÓ ÄÅÕØ ÁÎÓ ÄÅÓ ÒÁÎÄÏÎÎïÅÓ 

exploratoires au cours desquelles les citoyens peuvent découvrir des installations et des 

performances artistiques (Radio-Canada, 2016). 

 

$ÁÎÓ ÓÏÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÌÅ ÐÁÒÃ ÄÅÓ 0ÉÏÎÎÉÅÒÓ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÓÅÒÖÉÒ ÄÅ ÐÏÉÎÔ ÄȭÁÎÃÒÁÇÅ ÐÏÕÒ ÄïÖÅȤ

lopper une synergie entre les commerces, restaurants, installations récréatives et cultu-

relles du quartier. La localisation du parc est naturellement favorable à la convergence 

des populations locales, régionales et touristiques. 

 

2.5.1 A IRES DE JEUX ET COMMODITÉS  

 

,Å ÐÁÒÃ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅØÔïÒÉÅÕÒ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ jeux 

pour enfants à proximité. Cet espace inclut notamment des balançoires régulières et 

adaptées, des glissoires, un terrain de pétanque, des appareils d'entraînement ainsi 

ÑÕȭÕÎ ÂÌÏÃ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ɉ6ÉÌÌÅ ÄÅ "ÁÉÅ-Comeau, 2016). Le secteur est stratégiquement situé 

ÔÏÕÔ ÐÒîÓ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÊÅÕØȟ ÄÅ ÌÁ ÓÃîÎÅ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÃÏÍÐÔÏÉÒ ÄÅ ÃÒîÍÅ ÇÌÁÃïÅ ÑÕÉ ÅÓÔ 

actif pendant la période estivale. De plus, une certaine quantité de bacs à ordures sont 

disponibles pour les utilisateurs du parc. Mentionnons aussi la présence de distribu-

teurs de sacs à déjections de chiens qui se trouvent en bordure des voies piétonnes.     

 

2.5.2 RÉSEAU CYCLABLE 

 

Les cyclistes de la Côte-Nord bénéficient de la populaire Véloroute des baleines traver-

sant Baie-Comeau et faisant notamment le lien avec les municipalités de Sacré-#ĞÕÒȟ 

Tadoussac et Baie-4ÒÉÎÉÔïȢ $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÃÅ ÃÉÒÃÕÉÔ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÅ ÐÁÒÃ ÄÅÓ 0ÉÏÎȤ

niers dans sa section la plus proximale au fleuve Saint-Laurent. Le tronçon qui est ici 

décrit  fait environ deux kilomètres de long entre le stationnement du parc de Pionniers 

et la marina de Baie-Comeau. 
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Grâce à son bas niveau de difficulté et à sa surface asphaltée, ce circuit est très acces-

ÓÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓȢ /Î ÐÅÕÔ ÄÉÒÅ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÏÒÔÉon 

stratégique de la Véloroute puisque ses haltes sont particulièrement appropriées pour 

de grands groupes de cyclistes. De plus, le réseau de lampadaires qui est sur place 

permet une utilisation en soirée, ce qui est peu commun sur les tronçons cyclables 

hors-route de la région.  

 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÃÅÔÔÅ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 6ïÌÏÒÏÕÔÅ ÄÅÓ ÂÁÌÅÉÎÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅØÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔ ÒïÓÅÒÖïÅ 

ÁÕØ ÃÙÃÌÉÓÔÅÓ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÁÒÔÁÇÅÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÉïÔÏÎÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÓÐÏÒȤ

tifs sur quelques kilomètres (Ville de Baie-Comeau, 2ΪΫΰɊȢ #ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ 

ce corridor de transition multi -usagers, une analyse du potentiel de développement de 

circuits pouvant relier ce parc à la route 138, via la route maritime, serait intéressant.  

 

Figure 6. Piste cyclable a u parc des Pionniers  (été 2017) 
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2.5.3 RÉSEAU DE SENTIERS 

 

Le parc des Pionniers offre quelques parcours aux paysages relativement diversifiés sur 

une partie de sa superficie. Toutefois, de vastes étendues en friche sont également 

exemptes de circuit s aménagés, surtout dans la zone extensive. 

 

Globalement, les utilisateurs peuvent facilement circuler entre les aires récréatives 

aménagées dans la zone intensive et la prairie herbacée plane qui recouvre la portion 

littorale de la zone extensive. Néanmoins, cette circulation est principalement circons-

ÃÒÉÔÅ ÁÕØ ÁÂÏÒÄÓ ÄÕ ÆÌÅÕÖÅ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌÁ ÆÒÉÃÈÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅȟ ÐÌÕÓ Û ÌȭÏÕÅÓÔȟ ÅÓÔ ÐÒÅÓÑÕÅ 

complètement occultée. 

 

Un secteur plus central au parc est tout de même desservi par un sentier aux environs 

ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÁÍïÎÁÇïȢ #ÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÅÓÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÖÏÕïÅ Û ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÅÔ Û ÌÅÕÒ 

ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎȢ &ÁÉÔ ÎÏÔÁÂÌÅȟ ÃÅ ÓÅÎÔÉÅÒ ÅÓÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÉÌ 

comporte des segments de terrasse de ÂÏÉÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÙ ÁÃÃïÄÅÒ ÅÎ ÔÏÕÔÅ ÃÏÎÄÉtion. 

,ȭÈÁÂÉÔÁÔ ÆÏÒmé par cet étang et sa zone inondable est le principal attrait de ce par-

ÃÏÕÒÓȢ $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÕÎÅ ÈÁÌÔÅ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÊÕÄÉÃÉÅÕÓÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÏÓïÅ ÐÅÒÍÅÔ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 

ÅÔ ÌȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÎÉÍÁÕØ ÐÁÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÔÏÕÔ ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÄÅ ÌÅÓ ÄïÒÁÎÇÅÒȢ ,Å ÓÅÎÔÉÅÒ 

en queÓÔÉÏÎ ÆÁÉÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÌÅ ÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÄïÂÕÔÅÒ ÕÎÅ ÌïÇîÒÅ ÁÓÃÅÎÓÉÏÎ ÒÅÌÁȤ

ÔÉÖÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÍîÔÒÅÓȢ #ȭÅÓÔ Û ÃÅÔ ÅÎÄÒÏÉÔ ÑÕÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÌÅ ÐÏÉÎÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÄÕ ÐÁÒÃ, lieu 

ÏĬ ÌÅÓ ÖÉÓÉÔÅÕÒÓ ÏÎÔ ÌÁ ÃÈÁÎÃÅ ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄȭÕÎÅ ÖÕÅ ÐÁÎÏÒÁÍÉÑÕÅ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌÁ ÍÁÒÉÎa, 

le fleuve, le manoir et le centre-ville.   
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Figure  7. Différents sentiers dans le parc des Pionniers (été 2017) 

 

2.5.4 A IRES LIBRES 

 

En plus des secteurs aménagés pour des activités spécifiques, on retrouve des aires à 

vocation libre qui sont invitantes et sécuritaires. Elles sont principalement utilisées 

pour la promenade, la détente, la socialisation, les pique-niques ainsi que pour des jeux 

ÌÉÂÒÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÆÒÉÓÂÅÅȢ #ÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÐÅÎÓÅÒȟ ÃÅÓ ÁÉÒÅÓ ÌÉÂÒÅÓ 

sont le motif pÒÅÍÉÅÒ ÄÅ ÆÒïÑÕÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÕÓÁÇÅÒÓ 

confondues (Béland et al., 2016).  

Justement, la zone extensive du parc est sous-utilisée même si elle possède de vastes 

aires libres et de nombreux attraits. Par conséquent, et dans ce secteur en particulier, il 

serait profitaÂÌÅ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÉÒÅÓ ÌÉÂÒÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÓÅÒÁÉÔ 

ÄÉÆÆïÒÅÎÔ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÅØÉÓÔÅÎÔ ÄïÊÛȢ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁÉÔ ÁÌÏÒÓ de cibler les meilleurs endroits po-

tentiels et de poser quelques gestes structurants. On entend par là de bonifier leur es-

thétisme, de développer leur caractère, en plus de fournir quelques aménagements né-

cessaires incluant des tables à pique-nique, des bancs et des bacs à ordures. 




























































































